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60 Voici le debut de ce morceau :

Nunc ego te paucis quae mensa struenda monebo,
Nam res momentum non leve talis habet.

Prodiga perfringunt nervös obsonia et artus,
Sit tua frugalis parcaque mensa velim.

Pane satis cocto imprimis vescare, nec atro,
Nec nimis albenti, sitque sapore placens...

60 Tu sepelire fimo corvum curabis equino
Viventern ; huic nullus sit locus effugii.

Hinc extracta die quarta sua membra cremabis
Et cerae adjunges quem tuleris cinerem.

61 Je dois ce renseignement aux recherches que M. le Dr Lucien
Hahn, bibliothecaire en chef de la Faculte de Paris, a eu la grande
obligeance de faire pour moi (sa lettre du 21 mai 1936). M. Hahn
ajoute qu'il n'existe pas de registres d'inscription des etudiants
pour cette epoque. — Notons qu'il peut subsister une legere
incertitude sur l'identite du personnage ; le prenom faisant defaut, il
pourrait ä la rigueur s'agir d'un Balista different de Christophe

62 Sur ce probleme tres complexe, voir en particulier E. Wickers-
heimer, Commentaires de la Fac. de med. de l'Univ. de Paris, 1915,
Introduction, p. XLIII-XLVI : «L'exercice de la medecine est
interdit aux reguliers et ä ceux des seculiers qui ont requ la pre-
trise ou qui occupent dans l'Eglise une situation privilegiee ; il est
permis ä tous les autres clercs, depuis le simple tonsure jusqu'au
diacre inclusivement... II arrive aussi que des clercs continuent ä

exercer et ä enseigner la medecine, alors qu'ils ont requ les ordres
qui sembleraient devoir les en empecher.» Au i6me siecle, en France,
beaucoup de medecins clercs etaient encore pourvus de benefices.

63 Absent des bibliotheques publiques de la Suisse, il l'est aussi
de Celles de Paris (Bibl. Nat., Fac. de Med., Acad, de Med.,
renseignement L. Hahn); il ne se trouve pas non plus au British Museum
ni dans les principales bibliotheques d'Allemagne.

Notre Medaillier Cantonal.

II parait indique de donner aux lecteurs de la Revue

historique un bref aperqu de l'histoire de notre Medaillier
cantonal et de ses conservateurs, au moment ou, par une
coincidence heureuse, celui qui assume cette fonction,
M. Julien Gruaz, fetant le quarantieme anniversaire de

son activite, est appele au titre de conservateur du Musee

romain de Vidy, par le Comite du Vieux-Lausanne.
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II sera necessaire, pour retracer cette activite, de de-

border quelque peu le cadre que nous voulions nous tracer,

car l'oeuvre de Julien Gruaz ne s'est pas cantonnee

uniquement dans les questions numismatiques.
Nous avons aujourd'hui, il faut le reconnaitre, carence

d'archeologues et de numismates, de telle sorte que, mal-

gre l'heure de la retraite, nous trouvons M. Gruaz encore
ä l'ouvrage, poursuivant son activite au sein d'une collection

qu'il a agrandie et embellie au cours de pres d'un
demi-siecle. Cette belle activite a done ete couronnee par
l'appel flatteur du Vieux-Lausanne.

Les fouilles entreprises sur les terres de Vidy et de la

Maladiere ont permis en effet de retrouver un lot important

de monnaies et d'objets mobiliers de tous genres.
Enfin et surtout, il faut citer la recente trouvaille de

soixante-dix « aure'i ». Cette decouverte inestimable est

venue jeter une lumiere particuliere sur ces fouilles qui

evoquent un passe grandiose, une page magnifique de

notre vieille civilisation latine.
Nous n'en disons pas davantage, car nous prions le

lecteur de se reporter ä l'article du ä la plume de M.
Gruaz, evoquant le detail de cette merveilleuse trouvaille.

M. Gruaz est de l'ecole des conservateurs qui estiment

que les collections, dont ils ont la responsabilite et le soin,
constituent un materiel d'enseignement et que ce materiel

— pour ne pas s'identifier ä un capital mort — doit don-

ner lieu non seulement ä des dissertations savantes, mais

encore ä des ceuvres de vulgarisation, qu'une partie du

public, d'ailleurs curieuse d'histoire et de traditions, est

en droit d'attendre des musees et de ceux qui les dirigent.
Ces publications le renseignent et l'instruisent ; elles

constituent une bonne part de l'oeuvre du conservateur
actuel de notre Medaillier.
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Nous citerons un nutnero de la remarquable Revue des

Etudes anciennes, dirigee par Camille Jullian — l'emi-
nent et genial auteur de YHistoire de la Gaule — qui
donnait, en 1917, la bibliographie des publications histo-
riques, archeologiques et numismatiques de Julien Gruaz.

Cette bibliographie pc.rtait notamment sur deux ou-

vrages que J. Gruaz avait donnes — avec la collaboration
de MM. A. de Molin, alors Conservateur du Medaillier,
et D. Viollier, vice-directeur du Musee national — en

1912, sur « Le cimetiere merovingien de St-Sulpice » et,
d'autre part, sur l'important « cimetiere gaulois », de

St-Sulpice, egalement.

Explorees au cours de trois annees, ces deux necropoles
livrerent une quantite d'objets qui forment aujourd'hui
un des joyaux du Musee historique. Ces richesses, con-

nues au loin, ont ete l'objet de publications fort interessantes

dans les quotidiens de l'epoque.
Depuis 1917, la liste s'est augmentee, entre autres, des

etudes et monographies suivantes, que nous citerons

rapidement :

Les anciens habitants des rives comprises entre Morges
et Vidy (Bibliotheque Universelle 1918).

Les Helvetes et la question gallo-romaine (Bibliotheque
Universelle 1920).

Le tresor d'Hermenches et les temps carolingiens
(Revue historique vaudoise 1923).

L'approche des grands anniversaires historiques (Pro
Alesia, Ernest Leroux, Paris 1923).

Les monnaies romaines au Canton de Vaud (Bibliotheque

Universelle 1924).
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La Colonisation romaine sur les bords du Lac Leman
et les decouvertes du Bois de Vaux (1922-23) (Pro Alesia,
Ernest Leroux, Paris 1924).

Coup d'ceil historique et archeologique sur le canton de

Vaud (Edition Ernest Leroux, Paris).

Le Pays de Vaud gallo-romain (Pro Alesia, Ernest
Leroux, Paris 1936).

Cette breve enumeration permet de souligner toute la
valeur de la täche accomplie par l'auteur de ces ouvrages.

La quarantieme annee de fonctions de Julien Gruaz a

ete marquee par le don d'une medaille commemorative,
rappelant cet evenement d'une maniere simple, mais toute
empreinte de reconnaissance. Ce geste a ete accompli par
quelques amis du conservateur, fidelement attaches ä tout
ce qui touche ä son ceuvre, si etroitement liee ä notre

passe et ä notre histoire. Cette piece a ete remise en

mains du Conseil d'Etat, accompagnee d'une lettre de

circonstance.
Cette quarantieme annee nous amene tout naturelle-

ment ä refaire l'historique de notre collection cantonale :

iQuand M. A. Morel-Fatio, l'eminent historien et nu-
mismate, dut, en 1864, prendre la direction non seulement

du Medaillier, mais encore du Musee archeologique, le

departement des monnaies et medailles etait encore a

1'etat embryonnaire.
,Des son arrivee, Morel-Fatio entreprit, dans le cabinet

contigu ä l'ancien musee de la Cite, la repartition et le

classement, dans des meubles ad hoc, des monnaies de

l'antiquite classique, des « fiefs medievaux » et des « pays
modernes ». II poursuivit ce travail d'erudition pendant

vingt-quatre annees. Les collections ne cesserent de s'en-

richir par des acquisitions, des echanges et des dons
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nombreux, particulierement du conservateur lui-meme.
L'oeuvre numismatique et historique de Morel-Fatio est

marquee, d'autre part, par des publications qui constituent

une bibliographie considerable, riche en enseigne-
ments.

Ce savant vaudois, ne ä Paris, avait dirige dans cette

ville, apres le deces de son pere, la banque que lui legua
ce dernier. Morel-Fatio etait en relations avec les histo-
riens et numismates de France les plus en vue et jouissait
de leur haute consideration. II sut, pendant son activite
de conservateur, interesser — par ses travaux — ä l'his-
toire et ä la numismatique, plus d'un de ses compatriotes
lettres.

L'un d'eux, qui avait travaille avec lui et connaissait

par consequent ä fond les collections cantonales, M. le

professeur de droit H. Carrard, fut designe comme suc-

cesseur du conservateur A. Morel-Fatio, apres le deces

de ce dernier.

Le professeur H. Carrard, ä son tour, initiait le

professeur A. de Molin au mystere de la science numismatique

et ce fut celui-ci (devenu le gendre du professeur

Carrard) qui prit en mains les destinees de notre collection

cantonale.

L'ceuvre de ces deux savants est considerable et le

Medaillier en porte la marque profonde.

Julien Gruaz debuta sous la direction de M. A. de

Molin. Tous deux travaillerent, pendant six ans, ä la
confection du catalogue descriptif des 24,000 monnaies

antiques, medievales et modernes, contenues dans les vitrines
de notre collection cantonale. C'est J. Gruaz qui assuma
seul le transfert de cette enorme collection du Musee
de la Cite dans les salles de l'edifice de Rumine. Seul
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encore, il dut proceder ä leur classement en l'absence de

M. de Molin, atteint gravement par la maladie.

L'on se rend compte que Morel-Fatio avait trace ä ses

successeurs une ligne de conduite qui a ete scrupuleuse-
ment observee. II avait cree une tradition de travail et,

grace ä ce fait, le Cabinet de Vaud est parvenu au
premier rang.

L'ceuvre de ces conservateurs est considerable et la

science en a tire un avantage enorme.
J. Gruaz n'a done pas demerite de ses predecesseurs.

Sa conscience et son savoir l'ont place au premier rang
et sa competence en matiere d'archeologie, de numisma-

tique et d'histoire est reconnue au loin. Fidelement attache

ä tout ce qui touche au passe de notre pays, il a ete

Tun des fondateurs de notre Societe vaudoise d'Histoire
et un membre devoue et serviable.

Aujourd'hui, une grave question se pose pour l'avenir
du Medaillier. Comme il est dit au debut de ce bref
expose, J. Gruaz poursuit son activite bien qu'au benefice

de la retraite. II a dü se resigner ä continuer son ceuvre

grace au defaut complet de candidats prepares et capables
de le remplacer.

MM. Morel-Fatio, H. Carrard et A. de Molin avaient

eu la possibility de former des successeurs. lis avaient eu

tout le temps et les facilites pour le faire. Mais il semble

maintenant que cette tradition est en voie de disparaitre.
Tons les efforts dans la recherche d'un candidat capable,
donnant le maximum de garanties intellectuelles, scienti-

fiques et morales, ont echoue. Un conservateur ne se

forme pas en un jour. II faut au minimum une periode
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de 3-4 ans, avant de pouvoir confier en toute securite une
telle collection ä un successeur.

Sans que nous cherchions ici ä discuter quoi que ce

soit des divers points de vue emis, qu'il soit permis toute-
fois de dire qu'un bien public ne doit pas etre delaisse,

non seulement parce qu'il represente une valeur, mais
aussi et surtout pour son importance historique. Cette
collection permet de tirer un enseignement inepuisable,
auquel celui qui s'interesse au passe de son pays a sans

cesse besoin de recourir.
Puisse ce bref apergu mettre en evidence l'urgence qu'il

y a de sauver, pendant qu'il est temps, notre Medaillier
et lui assurer, dans l'avenir, la place qu'il occupe si digne-
ment aujourd'hui.

L. BAUD.

Conseils ä un jeune soldat.

Le 3 novembre 1707, le tribunal des Trois "Etats de

Neuchätel attribuait au roi de Prusse Frederic Ier la sou-
verainete de la principaute ; les candidats frangais ä la

succession etaient tous evinces.

Louis XIV repondit ä cet arret en envoyant des troupes
dans la Franehe-Comte. On eut peur d'une invasion, ä

Neuchätel et ä Berne 1, et, le 30 novembre, le Grand Con-

seil de la Republique prenait des mesures militaires ; il
ordonnait, entre autres, ä la compagnie vaudoise du capi-
taine Benjamin de Crousaz, de marcher immediatement2.

Dans celle-ci, probablement, il se trouvait un jeune
soldat auquel un oncle bienveillant envoya, deux mois
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